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n° 102 111 du 30 avril 2013

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 2 janvier 2013 par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.),

contre la décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 30 novembre 2012.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 27 février 2013 convoquant les parties à l’audience du 29 mars 2013.

Entendu, en son rapport, J.-F. HAYEZ, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me F. NIZEYIMANA loco Me B.

MBARUSHIMANA, avocat, et Y. KANZI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité congolaise (RDC), d’origine ethnique

muntandu et de religion catholique.

À l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez les faits suivants.

Vous avez commencé un stage fin mars 2011 à l’hôpital général de Kinshasa au sein du département

de diabétologie dans le cadre de vos études d’infirmier. Lors de ce stage vous avez fait la connaissance
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de l'infirmière [L.C], membre du Mouvement pour la Libération du Congo (MLC). Vous avez ensuite

rencontré son mari, [T.B], secrétaire de la fédération de Tshangu du MLC. Vous avez ensuite passé du

temps ensemble et vous êtes devenu proche de Monsieur [B]. Le 25 juin 2011, vous avez appris que

celui-ci avait été arrêté. Le 1er juillet 2011, Madame [L] vous a averti que [T.B] avait été transféré à

l'hôpital dans le département où vous faisiez votre stage suite à une blessure provoquée lors de son

arrestation. Le 2 juillet 2011, à la demande de Madame [L], vous avez fait évader Monsieur [B] avec

l’aide de votre chef. Vous avez mis [T.B] sur une civière le faisant passer pour mort et vous l'avez fait

quitter l'hôpital. Le 4 juillet 2011, vous avez été arrêté au domicile de votre tante où vous habitiez

provisoirement. Votre chef a également été arrêté. Vous avez été détenu à la police de l’hôtel de ville de

la commune de La Gombe jusqu'au 6 juillet 2011, jour où vous êtes parvenu à vous évader. Vous avez

été vous cacher chez votre cousin jusqu’au jour de votre départ. C’est votre cousin avec l’aide d’une

personne travaillant au service de l’immigration de l’aéroport qui a organisé votre voyage. Vous avez

quitté le Congo (RDC) le 23 juillet 2011 et vous êtes arrivé en Belgique le lendemain. Vous avez voyagé

en avion, accompagné d’un passeur et muni de documents d’emprunt. Le 25 juillet 2011, vous avez

introduit une demande d’asile auprès de l'Office des étrangers.

A l’appui de votre demande d’asile vous déposez une carte d’electeur.

B. Motivation

Il ressort de l’examen de votre demande d’asile que vous n’avancez pas d’éléments suffisants

permettant de considérer qu’il existerait dans votre chef une crainte fondée de persécution au sens de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951. Nous estimons, en outre, qu’il n’existe pas de motifs sérieux

et avérés indiquant que vous encourez un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à

l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers du 15 décembre 1980.

En effet, à la base de votre demande d’asile, vous invoquez craindre d’être tué par les autorités

congolaises (RDC) car vous avez fait évader [T.B], secrétaire de la fédération de Tshangu du

Mouvement de Libération du Congo ( Rapport audition 13/08/2012, p.10). Toutefois, de nombreuses

invraisemblances relevées dans vos déclarations ne nous permettent pas de croire au faits tels que

vous les relatez.

Tout d’abord, il vous a été demandé de décrire de manière concrète et détaillée comment vous aviez fait

évader [T.B] de l’hôpital (Rapport audition 13/08/2012, p.13). Vous expliquez que vous êtes entré avec

votre chef dans la chambre de monsieur [B] avec une civière, que vous l’avez mis sur cette civière et

couvert d’un drap et que vous êtes sorti avec le corps faisant semblant qu’il était mort. Vous affirmez

que deux gardes étaient en permanence devant la porte de la chambre afin de le surveiller mais que

ceux-ci n’ont posé aucune question (Rapport audition 13/08/2012, p.13). Il n’est nullement plausible que

les policiers n’aient posé aucune question lorsque vous êtes sorti de la chambre avec le corps. Au vu de

vos déclarations, le Commissariat général n’est pas convaincu du fait que vous ayez fait évader

Monsieur [B].

De plus, vous affirmez que vous avez été jeté en cellule sans être interrogé à aucun moment (Rapport

audition 13/08/2012, p.11, p.16). Or, il est invraisemblable que vous ne soyez pas interrogé sur le sort

de la personne que vous avez fait évader. Quand bien même votre chef fut interrogé, il n’est nullement

plausible que vous n’ayez pas été interrogé personnellement alors que vous faites évader quelqu’un

avec qui vous entreteniez une relation privilégiée, dont vous affirmez qu’il était comme un père pour

vous car il vous a beaucoup aidé et que c’est sa femme, qui vous disait tout, qui vous a averti qu’il allait

être transféré au sein de votre service (Rapport audition 13/08/2012, p.11, p.12). Au vu de ce qui

précède, parce que savoir ce qui était arrivé à Mr [B] après son évasion aurait pu constituer le sens

même de votre arrestation, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez effectivement

été arrêté pour les motifs que vous invoquez.

Ensuite, bien que vous déclarez avoir fait évader un homme politique, relevons que selon vos dires les

autorités n'ont pas cherché à obtenir des informations sur ce monsieur [B], que vous êtes un infirmier et

que vous affirmez ne faire partie d'aucun parti politique et d'aucune association (Rapport d’audition du

13/08/2012, p.6). Vous avez également déclaré n’avoir jamais eu d’ennuis avec les autorités auparavant

(Rapport d’audition du 13/08/2012 p.10). Dès lors, le Commissariat général considère peu crédible que

les autorités congolaises s’acharnent sur vous au vu de votre absence d’engagement et d’implication

politique.
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Par ailleurs, après analyse de votre dossier, une contradiction concernant votre lieu de détention a été

relevée entre le questionnaire rempli à l’Office des étrangers (OE) et vos déclarations faites lors de votre

audition au Commissariat général (CGRA). Soulignons que vous avez rempli le questionnaire à l’OE,

assistée d’un interprète et que vous avez signé le document, confirmant ainsi vos déclarations. Ainsi,

vous déclarez dans votre questionnaire avoir été emmené au bureau de police de "l’hôtel de ville de

Kinshasa" (Cf. Questionnaire, p.3). Or, en audition au CGRA, vous affirmez avoir été détenu à "l’hôtel de

ville de La Gombe" (Rapport audition 13/08/2012, p.11). Selon les informations objectives à disposition

du Commissariat général et dont une copie est jointe au dossier administratif (« Farde Informations pays

: Liste des communes de Kinshasa, wikipedia.org, consultation le 30/11/2012 ), il s’agit de deux

communes différentes de la ville de Kinshasa. Il n’est nullement crédible que vous vous trompiez de lieu

où vous prétendez avoir été détenu. En outre, une autre contradiction a été relevée concernant votre

évasion après analyse de votre dossier. Ainsi, vous déclarez dans le questionnaire à l’Office des

étrangers que vous vous êtes évadé grâce à votre tante qui a corrompu deux policiers (Cf.

Questionnaire, p.3). Or, en audition au CGRA, vous affirmez vous être évadé grâce à l’aide de votre

cousin qui aurait utilisé ses relations et qui aurait perdu beaucoup d'argent pour vous faire sortir

(Rapport audition 13/08/2012, p.11, p.17). Cette contradiction n’est pas crédible d’autant plus qu’elle

porte sur un moment important dans votre récit à savoir votre évasion. Au vu de ces éléments, il est

permis au Commissariat général de remettre en cause la réalité de votre détention.

D’autre part, vous dites que vous n’avez plus de nouvelles de Monsieur [B] et que vous n’avez pas

cherché à en avoir depuis votre sortie de prison (Rapport audition 13/08/2012, p.14). Il vous a été

demandé pour quelles raisons vous n’aviez pas cherché à le contacter alors que vous affirmiez

précédemment qu’il était comme un père pour vous. Vous répondez alors que son numéro de téléphone

ne fonctionnait plus et vous changez encore de version ensuite en disant que vous avez perdu son

numéro (Rapport audition 13/08/2012, p.14, p.12). Vos propos inconstants ne sont nullement crédibles.

En outre, dans la mesure où vous déclarez avoir eu des ennuis à cause de cette personne, le

Commissariat général est en droit d’attendre de votre part que vous soyez en mesure d’étayer un tant

soit peu vos déclarations concernant le sort de cette personne et que vous ayez cherché à savoir ce

qu’elle était devenue.

Une autre incohérence finit de décrédibiliser vos déclarations. Ainsi, confronté au fait que vous déposiez

votre carte d’électeur à l’appui de votre demande d’asile alors que vous affirmiez que les autorités

avaient pris votre identité, vous avez alors expliqué avoir eu le temps de donner à votre tante lors de

votre arrestation votre portefeuille avec votre carte d’électeur et que celle-ci vous l’a apporté après

(Rapport audition 13/08/2012, p.16). Néanmoins, interrogé sur les contacts que vous avez eu après

votre sortie de prison, vous ne faites nulle mention du fait que votre tante serait revenue vous déposer

votre portefeuille (Rapport audition 13/08/2012, p.18). Au-delà du fait que votre explication sur le fait que

vous auriez eu le temps de donner votre portefeuille à votre tante lors de votre arrestation à 4h du matin

apparaît peu plausible, vous n’êtes pas en mesure d’expliquer comment votre tante vous l’aurait rendu.

Au vu de l’ensemble des éléments développé ci-dessus, il est permis au Commissariat général de

remettre en cause la réalité des faits à la base des problèmes invoqués et par conséquent de remettre

en cause l’ensemble des persécutions que vous alléguez.

Quant au document que vous déposez, celui-ci n’est pas de nature à renverser le sens de la présente

décision. Ainsi, la carte d’électeur atteste de votre identité et votre nationalité, ce qui n’est nullement

remis en cause dans la présente décision.

En conclusion, au vu des éléments développés supra, le Commissariat général se voit dans

l’impossibilité de conclure en l’existence, en ce qui vous concerne, d’une crainte fondée de persécution

au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. Rien ne permet non plus de conclure à un

risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers du

15 décembre 1980.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués
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Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le Conseil »), la partie requérante

confirme l’exposé des faits figurant dans la décision entreprise.

3. La requête

3.1. La partie requérante reproche à la partie défenderesse « la violation de l’article Premier A de la

Convention du 28 juillet 1951 sur les réfugiés et les Apatrides ; la violation des dispositions relatives à la

motivation tant en droit qu’en fait de toute décision juridictionnelle telles que formulées dans la

constitution à l’article 149 ainsi que l’article 62 de la loi du 15 12 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

le regroupement ainsi que l’éloignement des étrangers pris conjointement avec les articles 1 à 3 de la loi

du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs ; enfin de la violation des

dispositions relatives à l’octroi d’une protection subsidiaire telle que prévue et organisée par l’article 48 4

§2 de la loi du 15 12 1980 précitée » (requête, page 3).

3.2. La partie requérante conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée

au regard des circonstances de fait propres à l’espèce.

3.3. En conséquence, elle sollicite, à titre principal, la reconnaissance du statut de réfugié ou l’octroi du

statut de protection subsidiaire. A titre subsidiaire, elle demande au Conseil d’annuler la décision

attaquée « pour violation des dispositions en matière de motivation et d’interprétation et renvoyer devant

le CGRA pour un nouvel examen avec un autre interprète » (requête, page 9).

4. L’examen du recours

4.1. La partie requérante développe essentiellement son argumentation sous l’angle de l’application de

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Elle sollicite également le statut de protection visé à l’article

48/4 de la loi du 15 décembre 1980 mais ne développe aucun argument spécifique sous l’angle de cette

disposition et n’expose pas la nature de atteintes graves qu’elle redoute. Le Conseil en conclut qu’elle

fonde sa demande sur les mêmes faits que ceux exposés en vue de se voir reconnaître le statut de

réfugié et que son argumentation au regard de la protection subsidiaire se confond avec celle qu’elle

développe au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

4.2. La partie défenderesse rejette la demande d’asile de la partie requérante en raison de l’absence de

crédibilité de son récit. Elle relève dans les déclarations du requérant des invraisemblances, des

incohérences, des lacunes ainsi que des contradictions entre le questionnaire rempli à l’Office des

étrangers et ses déclarations lors de son audition devant les services de la partie défenderesse,

lesquelles empêchent de tenir pour établis les faits qu’elle invoque à l’appui de sa demande de

protection internationale. Elle estime également que le document déposé par la partie requérante ne

permet pas d’inverser le sens de sa décision.

4.3. Dans sa requête, la partie requérante reproche en substance à la partie défenderesse d’avoir mal

apprécié les éléments de sa demande d’asile et se livre à une critique des motifs de la décision

entreprise.

4.4. Il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte essentiellement sur la

crédibilité des faits et des craintes invoqués par la partie requérante.

4.5. A titre liminaire, le Conseil rappelle que le principe général de droit selon lequel « la charge de la

preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (Guide des

procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Haut-Commissariat des Nations

Unies pour les réfugiés, Genève, 1979, réédition, 1992, page 51, § 196). Si, certes, la notion de preuve

doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur

qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier de la

qualité de réfugié qu’il revendique.

Partant, l’obligation de motivation du Commissaire général, en cas de rejet de la demande, se limite à

exposer les motifs pour lesquels le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être

persécuté s’il devait rentrer dans son pays d’origine. La question pertinente consiste à apprécier si le

demandeur peut convaincre, au vu de ses déclarations et par le biais des informations qu’il



CCE X - Page 5

communique, qu’il a quitté son pays en raison d’une crainte fondée de persécution ou qu’il a des raisons

fondées de craindre d’être persécuté en cas de retour dans son pays.

4.6. Le Conseil rappelle également que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, comme en

l’espèce, il jouit d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son

ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance

sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire

général […] , quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à

la décision contestée. […] . Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire

général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut

clairement pas être interprétée dans ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur

d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (v. Projet de loi

réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc.

Parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95).

4.7. En l’espèce, le Conseil fait siens l’ensemble des motifs de l’acte attaqué bien qu’il ne rejoint pas la

partie défenderesse lorsqu’elle situe l’arrestation de la partie requérante à 4 heures du matin alors qu’il

ressort des déclarations de la partie requérante que son arrestation a eu lieu à 5 heures du matin

(rapport d’audition, page 11). Les motifs de la décision entreprise auxquels le Conseil se rallie se

vérifient à la lecture du dossier administratif et sont pertinents dès lors qu’ils portent atteinte à la

crédibilité des éléments qui forment la pierre angulaire du récit produit par la partie requérante à la base

de sa demande de protection internationale, à savoir la réalité même de sa participation à l’évasion de

Monsieur T.B. et de sa détention subséquente et partant, le bien-fondé des craintes ou du risque qu’elle

allègue.

Ces motifs suffisent à conclure que les seules déclarations de la partie requérante ne permettent pas

d’établir, dans son chef, l’existence d’une crainte de persécution ou d’un risque d’atteintes graves.

4.8. En l’espèce, le Conseil estime que la partie requérante ne formule aucun moyen sérieux

susceptible de mettre valablement en cause les motifs de la décision attaquée et ne fournit en réalité

aucun éclaircissement de nature à établir la crédibilité de son récit.

4.8.1. Ainsi, le Conseil estime que c’est à bon droit que la partie défenderesse a remis en cause la

participation du requérant à l’évasion de monsieur T.B. En effet, à la suite de la partie défenderesse, le

Conseil estime peu vraisemblable que le requérant et son chef soient parvenus à faire sortir Monsieur

T.B. de sa chambre d’hôpital en le transportant sur une civière sans que les deux policiers chargés de

sa surveillance ne s’en rendent compte. Dans son recours, la partie requérante soutient, en substance,

que Monsieur T.B. était hospitalisé dans une salle avec plusieurs autres personnes, que les gardes ne

pouvaient aucunement savoir si c’était leur prisonnier ou une autre personne qui était transportée dans

la civière ; que surtout les policiers ne s’attendaient pas à ce que leur prisonnier décède et qu’à moins

de suspecter tous les membres du service médical comme étant des complices, ils ne pouvaient

contrôler toutes leurs entrées et sorties d’autant plus qu’ils ne s’attendaient pas à ce que monsieur T.B.

dispose d’un homme de confiance au sein du personnel (requête, page 4). Pour sa part, le Conseil n’est

absolument pas convaincu par ces arguments et considère que la facilité déconcertante avec laquelle

se déroule cette évasion lui ôte toute crédibilité.

4.8.2. Par ailleurs, le Conseil relève que la contradiction portant sur le lieu de détention du requérant est

avérée à la lecture du dossier administratif et permet de remettre en cause la réalité de celle-ci, le

requérant déclarant tantôt avoir été emmené au bureau de police de l’hôtel de ville de Kinshasa

(Dossier administratif, pièce 9, Questionnaire CGRA, p.3), tantôt avoir été détenu à l’hôtel de ville de la

Gombé (rapport d’audition, page 11). En termes de recours, elle expose qu’il ne s’agit pas de deux

prisons différentes, mais d’un seul et même endroit à savoir, l’Hôtel de Ville de Kinshasa, et ce malgré

qu’il existe des communes respectives de Kinshasa et Gombe. Ella ajoute que toutes les communes de

la capitale sont regroupées sous une seule et même dénomination de Kinshasa avec ses 24 communes

(requête, page 5). Le Conseil ne peut toutefois se rallier à ces explications dont il relève qu’elles ne sont

nullement étayées, ce qui l’empêche d’en vérifier l’exactitude. Dès lors, elles ne permettent pas de

contester valablement les informations fournies par la partie défenderesse selon lesquelles Kinshasa et

Gombe désignent deux communes différentes de la ville de Kinshasa.
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4.8.3. Au vu des développements qui précèdent et qui démontrent l’absence de vraisemblance de

l’évènement présenté par le requérant comme étant à l’origine de ses problèmes à savoir sa

participation à l’évasion de Monsieur T.B. et eu égard au caractère non établi de sa détention, le Conseil

ne peut que constater que la partie requérante demeure en défaut d’établir le bien-fondé de ses craintes

de persécution ou l’existence dans son chef d’un risque réel d’atteinte grave.

4.9. Pour le surplus, les autres arguments de la requête sont inopérants dès lors qu’ils portent sur des

motifs de la décision entreprise que le Conseil juge surabondants à ce stade de l’examen de la

demande.

4.10. Partant, le Conseil observe que la requête introductive d’instance se borne pour l’essentiel à

contester la pertinence de l’analyse faite par le Commissaire général de la crédibilité du récit du

requérant, mais ne développe, en définitive, aucun moyen susceptible d’établir la réalité des faits

allégués, ni a fortiori, le bien fondé des craintes de ce dernier. Or, le Conseil constate, à la suite de la

décision attaquée, que les dépositions de la requérante ne possèdent ni une consistance, ni une

cohérence telle qu’elles suffiraient par elles-mêmes à emporter la conviction qu’elles correspondent à

des événements réellement vécus par elle.

4.11 La carte d’électeur déposée à l’appui de son recours ne permet pas d’énerver ce constat, le

Conseil se ralliant à l’appréciation qui en a été faite par la partie défenderesse en termes de décision.

4.12. Au surplus, le Conseil constate qu’en l’espèce, la motivation de la décision attaquée développe

longuement les motifs qui l’amènent à tenir pour non crédible le récit des événements ayant

prétendument amené la partie requérante à quitter son pays. Cette motivation est claire et permet à la

partie requérante de comprendre les raisons du rejet de sa demande. La décision est donc formellement

correctement motivée.

4.13. Le Conseil constate enfin que la partie requérante ne fournit pas le moindre élément ou argument

qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement à Kinshasa, la ville où elle résidait,

puisse s’analyser comme une situation de « violence aveugle en cas de conflit armé » au sens de

l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980, ni qu’elle soit visée par cette hypothèse. En tout état

de cause, le Conseil n’aperçoit, dans le dossier administratif ou dans le dossier de procédure, aucune

indication de l’existence de pareils motifs.

5. En conclusion, il apparaît donc que la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays

d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du

15 décembre 1980, ni qu’il existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait, en cas de retour

dans son pays, un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15

décembre 1980. Cette constatation rend inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête,

cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la

demande.

6. Demande d’annulation.

S’agissant, de la demande d’annulation en vue d’un nouvel examen, le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation,

laquelle est devenue sans objet.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2
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Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente avril deux mille treize par :

M. J.-F. HAYEZ, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE J.-F. HAYEZ


